
La politique sociale

Promotion des femmes.

La collectivitÄ tout entiÅre ne peut Çtre 
libre tant qu'une catÄgorie de ses membres 
demeure, si peut que ce soit, privÄe de 
libertÄ. Une participation Äquitable des 
femmes É la vie publique est indispensable
car la sociÄtÄ ne peut laisser inemployÄe une 
partie des forces qui pourraient Çtre É son 
service.

Une main-d’oeuvre surexploit�e. P. Collombert

Des mesures doivent Çtre prises afin 
d'assurer aux femmes une plus grande 
libertÄ dans leurs choix et de meilleures 
possibilitÄs de dÄveloppement.

1Ñ - Statut familial. La lÄgislation civile 
et pÄnale du mariage doit placer l'homme et 
la femme sur un pied d'ÄgalitÄ. La puissance 
paternelle doit Çtre remplacÄe par le partage 
des responsabilitÄs entre le pÅre et la mÅre, 
et la gestion des biens de la communautÄ 
doit Çtre assurÄe avec l'accord des deux 
Äpoux pour les dÄcisions importantes.

La loi de 1920 empÇche l'information 
des couples sur les moyens 
anti-conceptionnels et ne permet pas de 
dÄcider librement des suites de l'acte sexuel. 
Cette loi doit Çtre abrogÄe sans retard.
Une nouvelle lÄgislation doit organiser : 
- l'information des couples au moyen de 
centres publics de planning familial ;
- l'Äducation sexuelle dÅs l'Äcole.



Mais les problÅmes sociaux demeurent : la 
pleine libertÄ implique une politique 
Äconomique assurant É chacun un revenu et 
un logement dÄcents ; un dÄveloppement 
dÄmographique harmonieux ne peut Çtre 
assurÄ que s'il est accompagnÄ d'un progrÅs 
social important.

Les allocations familiales doivent 
couvrir le coÖt rÄel de l'Äducation d'un 
enfant pour toutes les familles dont les 
ressources rÄelles (d'oÜ lutte contre la 
fraude fiscale) sont situÄes au-dessous d'un 
certain plafond, et sans Ägard É l'exercice 
d'une activitÄ professionnelle de la mÅre. 
Une harmonisation entre les horaires 
scolaires et professionnels doit Çtre 
recherchÄe.

La dignitÄ de toutes les femmes seules, 
chefs de famille, doit Çtre reconnue ; elles 
doivent bÄnÄficier d'emplois et de 
logements rÄservÄs.

2Ñ - Statut professionnel. 
L'enseignement et la formation 
professionnelle doivent Çtre mixtes. Les 
filles autant que les garáons doivent Çtre 
prÄparÄes É l'idÄe d'exercer une activitÄ 
professionnelle dÅs l'enfance. L'orientation 
des jeunes filles doit tenir compte avant tout 
des dÄbouchÄs.

Les centres de formation 
professionnelle pour adultes doivent Çtre 
adaptÄs aux besoins des femmes (mÄtiers 
enseignÄs, horaires, rÄmunÄration).

Les discriminations de fait entre 
hommes et femmes (licenciements ou 
rÄtrogradations en cas de mariage ou 
maternitÄ) doivent disparaàtre. Le principe â 
É travail Ägal, salaire Ägal ä doit Çtre 
respectÄ. La lÄgislation doit renforcer la 
rÄpression, ce qui implique notamment la 

rÄforme de l'inspection du travail et 
l'accroissement de ses effectifs comme de
ses moyens (cf. programme institutionnel).

Durant tout le congÄ de maternitÄ le 
paiement intÄgral du salaire doit Çtre assurÄ.

Le travail É temps partiel, dans l'attente 
d'une   diminution gÄnÄrale des heures de 
travail, doit Çtre rendu possible (comme 
pour les handicapÄs, les retraitÄs, les 
Ätudiants) afin de permettre aux femmes de 
cumuler les activitÄs professionnelles, 
activitÄs familiales, activitÄs civiques. Il 
devrait Çtre organisÄ en prioritÄ dans la 
fonction publique, Ätant entendu que la 
fiscalitÄ tiendra compte des charges qui 
peuvent en rÄsulter.

3Ñ - Statut civique. Pour permettre aux 
femmes une participation É la vie publique 
et É la vie sociale, il est nÄcessaire de leur 
faciliter les tãches domestiques en 
organisant des services mÄnagers collectifs 
É but non lucratif (laveries et restaurants 
d'immeuble ou de quartier, services 
d'entretien mÄnager, garderies, etc.).

Assurant l'essentiel des achats, les 
femmes seront bÄnÄficiaires au premier chef 
de la rÄforme de la distribution (cf. 
programme Äconomique). Leur participation 
au sein des organisations de consommateurs 
est indispensable.

Un soin particulier doit Çtre apportÄ É 
l'information des femmes, non pour les 
flatter et les endormir comme le fait la 
publicitÄ ou une certaine presse, mais pour 
permettre leur collaboration É la rÄflexion et 
aux dÄcisions politiques. Alors seulement 
on pourra espÄrer une vÄritable promotion 
des femmes.

(Programme du P.S.U – Älections l�gislatives de mars 1967)


